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GESTION DE L’OptoAMC dans IRRIS 
 
Qu’est ce que l’ OptoAMC ?  
 

 C’est une norme de demande de prise en charge par Internet.  

 L’opticien envoi la demande depuis le logiciel Irris, et reçoit une réponse de la mutuelle dans un délai de 90 
secondes maximums. 

 Pour faire de L’OptoAMC, il faut choisir une mutuelle ayant les paramétrages suivants :  
o demande de prise en charge Internet  « Oui » 
o un N° AMC et  N° Plateau renseigné  

 
AMC : Assurance Maladie Complémentaire ou RC : Régime Complémentaire 
AMO : Assurance Maladie Obligatoire ou RO : Régime Obligatoire 
PEC : Demande de prise en charge internet (si accord, les montants sont budgétés chez l’AMC)  
Cotation : Demande des montants remboursés par la mutuelle à titre informatif (une PEC devra être réalisée ensuite 
si la vente se concrétise). 
 
Les mutuelles conventionnées sont des mutuelles pré-saisies par le groupement  

1. Paramétrage des comptes et mutuelles 
 

L’opticien a obligatoirement un abonnement Grilles Tarifaires. Certains groupements se chargent de gérer le fichier 
des mutuelles conventionnées (mutuelles pré-saisies par le groupement avec gestion de mode opératoire  pour les 
demandes de PEC et facturation du Tiers Payant). 

 
 

Tiers Payant – OptoAMC – Paramétrage Connexion (le numéro Finess est repris directement du paramétrage magasin, 
impossible de le modifier sur cet écran) : 
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Tiers Payant – OptoAMC – Importation Mutuelle (attention le 1er lancement est un peu long) : 

 
 

Tiers payant-Gestion des mutuelles : Une option Origine permet de connaître la provenance de la mutuelle, celle-ci 
peut être saisie manuellement ou importée via l’OptoAMC. Par défaut l’affichage prend toutes les mutuelles en 
compte. 

 
 
Toutes les mutuelles provenant d’une importation via l’OptoAMC sont signalées par la notion « OptoAMC » au niveau 
de son paramétrage. Le n°préfectoral  et le n° opérateur sont renseignés automatiquement. 

 
 

En allant sur l’option , on peut vérifier si la mutuelle fonctionne via Irris pour les demandes de PEC ou de 
Cotations. 
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S’il n’existe pas de liste de mutuelles conventionnées pour le groupement du magasin, il faut paramétrer les 
mutuelles manuellement avec les informations nécessaires comme ci-dessus. 
 

2. Demande de Prise en Charge et ou Cotation : 
 
Les demandes de PEC et/ou de Cotation sont accessibles depuis le dossier Optique. Sur un devis, seule la demande de 
Cotation est possible. 
 
Afin d’obtenir le mode opératoire  de la mutuelle, avec le fichier des mutuelles conventionnées, il faut renseigner le 
code de la mutuelle dans l’état civil.  
Dans la 1ère case Mutuelles, faire F1 et rechercher la mutuelle du client, indiquer le numéro d’adhérent et le n° de 
contrat. Ces informations seront enregistrées dans l’état civil du client. 
 

 
 

 
 

Dans le devis ou dossier Optique, cliquer sur le bouton , le mode opératoire de la mutuelle s’affiche (si celle-
ci provient de l’importation par l’OptoAMC), ce qui permet de connaitre le mode d’envoi des PEC. 
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Ici par exemple, la demande de PEC se fait directement sur le portail WEB de la mutuelle. 
 

 
 
Il est d’ailleurs possible d’accéder directement au site en cliquant sur le lien en bas de page (pour cela, paramétrer 
votre navigateur par défaut en Bureautique-Paramétrage – « Nom de l’explorateur internet »). 
 
Dans cet autre exemple, la demande de PEC se fait via Irris. 
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Le mode opératoire validé, il est possible d’aller : 

- Soit dans l’option de Demande PEC, ce qui permettra d’effectuer une demande de PEC ou une demande 
de Cotation. 

- soit dans l’option du calcul TP, qui permettra d’effectuer une demande de PEC ou un calcul TP. 
 

 
 

 Demande de PEC : l’écran ci-dessous s’affiche avec la possibilité soit de faire une demande de Cotation, 
soit une demande de PEC. 

 
 
Comme pour un calcul TP, il faut renseigner les données vitales et les données Tiers Payant. 
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Dans cet écran, seul le bouton entouré en rouge diffère suivant l’option prise auparavant. 
 
 

  
 
 
La demande de Cotation ou PEC est prête à être envoyée.  Il vous est possible à ce moment de cocher les options  
« Photochromie prescrite » si c’est le cas et « l’impression du recueil de consentement du client ». 
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Le crédit d’OptoAMC  restant est affiché, celui-ci aura le même système de tarification que les SMS. Il est gratuit jusque 
fin juillet 2012. 
 

Cliquer sur le bouton , ce qui permet de lancer une demande par internet à la mutuelle.  
 
 

 Calcul TP : en passant par l’option « Calcul TP » et non « Demande de PEC » sur le dossier, on obtient 
quasiment les mêmes écrans que précédemment. La seule différence étant la possibilité de faire soit une 
demande de PEC, soit un calcul TP sur la fenêtre des Informations de Tiers Payant. 
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3. Suivi des Demande de Cotations ou de PEC 
 
Tiers Payant-OptoAMC-Liste des Cotations et Tiers Payant-OptoAMC-Liste Demandes PEC : elles permettent 
de visualiser les demandes effectuées et d’actualiser les réponses des mutuelles.  
 

 
 

 
 
Différents états existent afin de filtrer les réponses: 
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Les messages de réponses nous sont fournis directement par les AMC et ne sont pas toujours évidentes à décrypter 
(nous les incitons fortement à améliorer cela).  
 
Suivant leurs états, les dossiers sont de différentes couleurs : 

 
 Message Rouge = Refus 
 Message Bleu = Mise en attente (traitement par quelques AMC sous 48h maximum) 
 Message Vert = Accord 

 

Le bouton permet d’interroger de nouveau les AMC, pour les dossiers mis en attente,  afin d’avoir 
un retour. Soit ils ont été traités et passent selon le cas en vert ou en rouge, soit ils sont toujours en attente et 
restent en bleu (il faudra revenir un peu plus tard pour actualiser de nouveau). 

Le bouton  permet d’annuler une demande de cotations ou de PEC. Dans ce cas un mode opératoire 
est indiqué pour les mutuelles importées par l’OptoAMC (voir impression écran dans le chapitre 4). 
 

Le bouton  permet de rafraîchir la liste à l’écran suivant les états choisis. 
 
 
4. Validation de la PEC 

 
Dès lors que la demande de PEC est acceptée (l’état est indiqué de couleur différente suivant l’accord), il suffit de 
retourner sur le dossier afin de valider son calcul TP. 
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Le bouton  permet d’annuler la demande de PEC. Dans ce cas un mode opératoire est indiqué pour 
les mutuelles importées par l’OptoAMC. 

 
 
 

Le bouton  permet d’afficher la gestion du Tiers Payant et Télétransmission avant la facturation 
afin d’y apporter une modification si nécessaire. 
 

 
 
 
Le Tiers Payant validé, il s’affiche sur le dossier. 
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A la validation de facture, pour les mutuelles importées, un mode opératoire s’affiche de nouveau pour la 
facturation et la finalisation du processus du Tiers Payant (par envoi par télétransmission, en gestion manuelle ou 
validation de la facture sur le portail Web). 
 

 
 
 
Exemple de dossier avec une demande de PEC refusée : 
 

 
 
 

Le bouton  permet de modifier les données pour la demande de PEC. 
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